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PETITIONS 

QUESTIONS GEHERALES 

Petitions relatives au projet de convention concernant la politique 

sociale dans les territoires non metropolitains (nos 22-27 de 

1*annexe a l'ordre du jour provisoire de la seconde session du 

Conseil de tutelle, document tS/krJ). 

(Note du Secretaire general) 

1. Le 23 avril 19-47, au cours de la vicgt-douxiome seance de sa 

premiere session, le Conseil de tutelle a examine deux petitions emanant 

de l'Alliance Internationale des femmes, Middlesex, Angleterre (document 

T/PET/GENERAL 1), et de la "St-Joan's Social and Political Alliance", Londres, 

Angleterre, (document T/PET/GENERAL 2). Ces deux petitions se rapportent 

au texte du projet de convention concernant la politique sociale dans les 

territoires non metropolitains, redige par 1'Organisation Internationale 

du Travail, et visent, en particulier, la discrimination fondee sur le sexe. 

Le Conseil de tutelle a decide de transmettre des copies de ces petitions au 

Bureau international du Travail en lui demandant d'aviser le Conseil de 

tutelle de toute action entreprise par la Conference Internationale du 

Travail au sujet des questions soulevees dans lesdites petitions. 

Conformement a cette decision, le Secretaire general a inform© le Bureau 

international du Travail, par lettre du 20 mai 1947, de la demande formulee 

par le Conseil de tutelle. 

2. Les parties pertinentes du projet de convention concernant la 

politique sociale dans les territoires non metropolitains mentionneea dans les 

petitions citees plus haut sont les suivantes: 
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Partie IV. Prineipe de non-discrimination 

Article 14 

Les regies edictees dans chaque pays au sujet dee conditions de travail 
devront assurer un traltement economique equitable a tous les travailleurs 
resident ou travaillant legalezaent dans le pays, sans distinction fondoe sur 
la race, la couleur, la religion ou le groupement social. 

Artie: 3 15 

1. Toutes discriminations entre les travailleurs, fondees sur Is 
race, la- couleur, la religion ou le groupement social, pour leur admission au; 
emplois taut publics que prives seront interdites. 

2. Toutes mesures pratiques et possibles adaptees aux conditions localet 
seront prises pour assurer effeotivement 1'egalite de traitev^nt da^s lea 
possibilites d'emploi et d'avancement en fournissant dss fn.-,ilitos 
d1education professionnelle, en decourageant les discriminations fondeos sur 
l1adhesion a une organisation syndicale, ainsi que par tous autros moyons 
appropries. 

Article 16 
—.Hi M i l » | 1 I I U < — < M 

1. Ce devra etre l'un dee buts de la politique scciale d'otablir 
efi'ectivement le prineipe "a travail egal,salaire egal'' pour une meme tache 
et dans une meme entreprise, et d'emuccher touted iecr-uunaticiis fordoes sur 
la race, la couleur, la religion ou le groupers i.t sooial, entre les travail­
leurs, en ce qui coneerne le taux do leurs salaires. 

2. Toutes mesures pratiques et possibles seront prises afin de 
restreindre toutes differences duns les taux de salairoP resu'Jtant de 
discriminations fondees sur la race, la cculeur, la religion ou le groupement 
social, en elevant les taux applica'bles aux travailleurs les mo ins payes. 

3. Nonobstant les dispositions precsdentes du present article; les 
travailleurs engages hors d'un territoire non metropolitain pour y travailler 
pourront obtenir des paiements supplements..res pour fj.'.re face a toutes 
deoerses personnelles ou familiales raisoncables resultant de leur emploi hors 
de lours foyers. 

Article 17 

Toutes mesures pratiques et possibles compatibles avec les conditions 
locales seront prises pour assurer effect!>• --r-x. ii. l':egalite da traltement en 
ce qui conceme la discipline, les cenditi?. s c.o tcava11 et les meonres 
relatives au bien-etre, sins distinction fouiee tvr la race, la cotleur, la 
religion ou le groupement social. 

Article 18 

Toute discrimination dans les negociations relatives aux conventions 
collectives devra etre decouragee. 

Partie VI o. Le statut des f spumes . 

Article 21 

L'autorite corpetente devra prendre les mesures qui, en tenant dument 
compte des conditions locales, s'averent possibles et appropriates pour assurer 
aux femmes : 

a) des possibility's suffisantes d'instruction generale, de formation 
professionnelle et d1emploi; 
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b) des garanties contre les conditions de travail nuisibles 
a la sante et contre 1'exploitation economique, y compris des 
garanties en faveur de la ttaternite"; 

c) Une protection contre toutes formes speciales d'exploitation; 

d) Un traitement equitable et egal a celui des homines en ce qui 
concerns la remuneration et les autres conditions de 
travail. 

3. En reponse a sa lettre du 20 mai 19^7, le Secretaire general 

a recu la lettre suivante, datee du 14 aout I9V7, du Bureau international 

du Travail't 

J'ai l'honneur de vous accuser reception de votre lettre du 
20 mai I9V7 nous transmettant copies de deux communications adressees 
au Conseil de tutelle des Nations Unies, a propos de la partie 
IV du proJet de convention concernant la politique socjale dans 
les territoires non metropolitans, que le Bureau international du 
Travail avait prepare pour etre soumis a la Conference Interna­
tionale du Travail. Cette partie a trait a 1*interdiction 
jurldique de discriminations en matiere d'emplol. 

Ces communications ont ete transmises au Comite de la 
conference des territoires non metropolitans, sans prejudice 
de la question de savoir si elles peuvent etre considerees comme 
des petitions au sens de l'Article 07 de la Charte, qui semble avoir 
trait aux relations entre les Nations Unies et les autorites 
chargees de 1'administration. 

A titre d'information pour le Conseil de tutelle, j'ai joint 
a la presente lettre une copie du texte de la Convention concernant 
la politique sociale dans les territoires non metropolitans, adoptee 
par la Conference le 11 juillet 1947. Je vous serais tr&a 
reconnaissant de bien vouloir attirer tout particulierement 
l'attention du Conseil sur l'article' 18 de cette convention qui 
traite de la non-discrimination en matiere de race, de couleur, de 
sexe, de croyance, d'appartenance a un groupement traditionel ou 
4»affiliation syndicale. 

•Le Dlrecteur general 
(signs) Edward Phelan 

k. L'article 18 (Partie VI) de la Convention concernant la 

politique sociale dans lee territoires non metropolitans, adoptee par 

la Conference Internationale du Travail le 11 juillet 1947, est 

redlge comme suit : 

Partie VI. Non-discrimination en matiere de race, de couleur, 
de sexe, de croyance, d'appartenance a un groupement tra-
• • • • • WII i i i • m I i n I •• . — , — — ' — ^ i — • J •• I I I I I . I I I •• I II •llll • • • • • ! • • Ill IUMI • I • I I I . IH ! » • • • • • . 

ditlonnel ou d»affiliation syndicale 
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Article 18 

1. Ce devra etre l'un des'buts de la politique sociale de 
supprimer toute discrimination entre les travailleurs fondee sur 
la race, la couleur, le sexe, la croyance, l'appartenance a un 
groupemcnt traditionnel ou 1'affiliation syndicaio, en matlere 
de : 

a) Legislation et conventions du travail, qui devront offrlr un 
traitement economique equitable a. tous ceux qui resident ou 
travaillent legalement dans le territoire; 

b) Admission aux emplois tant publics que prives; 

c) Conditions d'embauchage et d'avancement; 

d) Facilites de formation professionnelle; 

e) Conditions de travail; 

f) Mesures relatives a 1'hygfene, a la s^curlce 0t au bien-etre; 

g) Discipline; 

h) Participation a la negoclation de conventions collectives; 

i) Taux de salaire, ceur-ci devant rt?e etablis ccnformement au 
principe "a travail egal, salaire egal", dana un meme pro­
cessus et une meme entreprise, dans la mesure ou la reconnais­
sance de ce principe est acquise dans le territoire metro-
politain. 

2. Sous reserve des dispositions de l'alinea 1) du para­
graphs precedent, toutes mesures pratiques et possibles seront 
prises afin de reduire toutes differences dans les taux de salaires 
resultant de discriminations fondees sur la race, la couleur, le 
sexe, la croyance, l'appartenance a un groupe trai^tlnnnel ou 
l'affillation syndicale, en elevant les taux applicable^ aux 
travailleurs les moins payes. 

3. Les travailleurs en provenance d'un territoire engages pour 
travailler dans un autre territoire pourro; t ob\̂ -.ir, outre leur 
salaire, des avantajes en especes ou en nature pour faire face a 
toutes chai-ges personnelles ou familiales raisonnables resultant 
de leur emploi hors de leur foyer. 

k. Les dispositions precedentes du present article ne 
pourront porter prejudice aux mesuros que l'autorite competente 
jugera necessaire ou opportun de prendre en vue de sauvegarder 
la maternite et d'assurer la sante, la securite et le bien-etre 
des travailleuBes. 

k. Les petitions mentionneos sous les numeros 22-27 de 

1*annexe a l'ordre du jour provlsoire de la seconde session du Conseil de 

tutelle visent egalement le texte du projet de convention concernant 


